uns de

Saml Just-Luzac

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 29 janvier 2026, se réunira
le :

JEUDI 5 février 2026 a 19 h
Dans la Salle du conseil de I’Hoétel de Ville

ORDRE DU JOUR :

1- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 18 DECEMBRE 2025.

2- AUTORISATION A DEPENSER 25% DES CREDITS D’INVESTISSEMENT DE
L’ANNEE N-1.

3- MODIFICATION DU REGLEMENT DE LOCATION DES SALLES AU MITAN DES
MARAIS.

4-RAPPORT D’ACTIVITE EAU17.

5- INTEGRATION DANS LE DOMAINE PUBLIC DES PARCELLES CONSTITUANT LE
CHEMIN DE L’EGLISE ET LE PARKING DE LA BERGERE.

6- AUTORISATION A AGIR EN JUSTICE AU NOM DE LA COMMUNE.

7 - QUESTIONS DIVERSES.

Affiché le 29 janvier 2026

Le Maire
Ghislaine LE ROCHELEUIL-BEGU
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